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Adoption

Par arrêté de ce jour

Au nom du Conseil général
Le/La président/e   Le/La secrétaire

Val-de-Travers, le 

Approbation

Par arrêté de ce jour

Au nom du Conseil d’Etat
Le président   Le chancelier

Neuchâtel, le 

Mise à l’enquête publique

du   au

Au nom du Conseil communal
Le/La président/e   Le/La secrétaire

Val-de-Travers, le 

Neuchâtel, le

Le chancelier
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Par arrêté de ce jour

Au nom du Conseil d’Etat
Le président   
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Commune de Val-de-Travers 
Village de Couvet 

   

PLAN D'ALIGNEMENT 
ZONE INDUSTRIELLE - 

"SECTEUR AU SUD DE L'AREUSE" 
 

ARRETE 

 
1. Auteur du règlement  2. Signature du Conseil communal 

   

 
 

 

 
 
Neuchâtel, le 9 février 2012  
 
 

 Au nom du Conseil communal 
 
 
 
 ____________________   ___________________  
Le/La Président/e Le/La Secrétaire 
 
 
 

Val-de-Travers, le  __________________________________  
 
 

3. Préavis du DGT  4. Adoption du Conseil général 

   
Le Conseiller d'Etat, chef du  
Département de la gestion du territoire 
 
 
 
 
 ____________________  
 
 
 
Neuchâtel, le  _____________________________________  
 
 

 Par arrêté de ce jour 
 
Au nom du Conseil général 
 
 
 
 ____________________   ___________________  
Le/La Président/e Le/La Secrétaire 
 
 
Val-de-Travers, le  __________________________________  
 
 

5. Mise à l'enquête publique  6. Approbation du Conseil d'Etat 

   
du  _________________  au  ____________________  
 
Au nom du Conseil communal 
 
 
 
 ____________________   ___________________  
Le/La Président/e Le/La Secrétaire 
 
 
Val-de-Travers, le  __________________________________  
 
 

 Par arrêté de ce jour 
 
Au nom du Conseil d'Etat 
 
 
 
 ____________________   ___________________  
Le/La Président/e Le/La Chancelier/ère 
 
 
Neuchâtel, le  _____________________________________  
 
 

7. Sanction du Conseil d'Etat 
   
Par arrêté de ce jour 
 
Au nom du Conseil d'Etat 
 
 
 
 __________________  
Le/La Président/e 
 

  
 
Neuchâtel. le  _____________________________________  
 
 
 
 ____________________  
Le/La Chancelier/ère 
 

 



 

Pour traiter: Norbert Jouval 
u r b a p l a n  n e u c h â t e l  

 
-9.2.2012-AGI 

 

 

l a u s a n n e  f r i b o u r g  g e n è v e  n e u c h â t e l  

av. de montchoisi 21 rue pierre-aeby 17  rue abraham-gevray 6 rue du seyon 10 

1006 lausanne cp 87 - 1702 fribourg cp 1722 - 1211 genève 1 cp 3211 - 2001  neuchâtel 

t 021 619 90 90  f 021 619 90 99 t 026 322 26 01  f 026 323 11 88 t 022 716 33 66  f 022  716 33 60 t 032 729 89 89  f 032 729 89 80 

lausanne@urbaplan.ch fribourg@urbaplan.ch geneve@urbaplan.ch neuchatel@urbaplan.ch 
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Arrêté  
 

 

Le conseil général de la commune de Val-de-Travers, 

Vu la loi sur l'aménagement du territoire du 2 octobre 1991 et son règlement 

d’exécution du 1er avril 1992; 

Vu le préavis du Département de la gestion du territoire du …………................ 

Sur proposition du conseil communal, 

 

Arrête : 

 

Article premier 

Le plan d'alignement de la zone industrielle "secteur au sud de l'Areuse" entre en 

vigueur par la sanction du Conseil d'Etat du ………………..  

 

 
Article 2 
1 Le présent arrêté, préavisé par le Département de la gestion du territoire, le 

………………, est soumis au référendum facultatif. 

 
2 Le Conseil communal de la commune de Val-de-Travers est chargé de 

l’application du présent arrêté qui entrera en vigueur à l’expiration du délai 

référendaire, de la mise à l'enquête publique, après sanction par le Conseil d’Etat, 

à la date de publication de ladite sanction dans la Feuille officielle cantonale. 

 

 

Au nom du Conseil général 

Le/La président/e Le/La secrétaire 

 

 

 ...............................   ................................  

 

 

Val-de-Travers, le ...............................................................  


